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Les activités de formation ont consisté en ce qui suit :	 Nombre de membres	 Nombre d’heures

Activités de formation structurée

Cours offerts ou organisés par l’Ordre	 5 5 1 5	 1 2 1  854

Cours offerts ou organisés par l’Institut Canadien des Comptables Agréés ou  
les ordres de comptables agréés des autres provinces	 386	 9 2 1 0

Cours offerts ou organisés par d’autres ordres professionnels ou organismes similaires	 2 326	 47 823

Cours offerts par des établissements d’enseignement ou d’autres institutions spécialisées  
bénéficiant de ressources professionnelles, techniques et pédagogiques adéquates	 3 740	 1 66 49 1

Cours ou formation structurés en milieu de travail	 9 342	 25 1 6 1 0

Séances de formation structurée	 1   0 1 1	 1 6 568

Colloques, séminaires ou conférences dont le contenu est principalement technique et éducatif	 7  1 1 6	 1 1 8 738

Séances de groupes de discussion ou de comités techniques	 1  878	 40 639

Formations à distance	 802	 1 3 886

Rédaction d’articles ou d’ouvrages publiés liés à l’exercice de la profession de comptable agréé	 2 1 7	 20 366

Projets de recherche ou d’études	 209	 1 9 3 1 4

Total partiel - Activités de formation structurée	 -	 826 499

Activités de formation non structurée (autoapprentissage)	 -	 228 207

Total	 -	 1  054 706

Formation continue obligatoire

Le Règlement sur la formation continue obligatoire 
des comptables agréés du Québec est entré en 
vigueur le 13  juillet 2006. Le programme d’acti- 
vités de formation et les modalités d’application du  
Règlement ont été adoptés par le Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre le 24 août 2006. 

En vertu du Règlement, tout membre actif est tenu 
de consacrer à sa formation continue au moins 
120 heures par période de référence de trois ans, 
dont au moins 25 heures par année, 15 heures au 
plus pouvant être consacrées annuellement à une 
activité d’autoapprentissage comme la lecture. La 
première période de référence de trois ans s’étend 
du 1er septembre 2006 au 31 août 2009. 

Les activités de formation doivent être en lien 
avec les domaines d’activité dans lesquels œuvre 
le comptable agréé et cadrer avec les activités  
professionnelles décrites à l’article  1 du Code de 
déontologie des comptables agréés.

Parmi les 16  025  membres actifs assujettis au 
Règlement, 448 ont été dispensés de l’obligation 
de participer aux activités de formation continue 
en vertu de l’article 15 du Règlement, pour un total 
de 9 314 heures.

Au cours de l’exercice 2008-2009, 1 1 membres 
ont fait l’objet d’une décision du Comité exécutif 
de l’Ordre ordonnant leur radiation du Tableau de 

l’Ordre pour ne pas avoir accumulé les heures de 
formation continue obligatoire prescrites par le  
Règlement, comparativement à 42  membres en 
2007-2008. Leur radiation demeurera en vigueur 
jusqu’à ce que l’Ordre ait la preuve qu’ils ont satis-
fait aux exigences du Règlement.


